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SUBVENTIONS 

NOUVELLE NOTIFICATION COMPLÈTE AU TITRE DE L'ARTICLE XVI:1 DU GATT 
DE 1994 ET DE L'ARTICLE 25 DE L'ACCORD SUR LES SUBVENTIONS 

ET LES MESURES COMPENSATOIRES 

HAÏTI 

La communication ci-après, datée du 13 janvier 2023 et reçue le 23 janvier 2023, est distribuée à 
la demande de la délégation d'Haïti. 
 

_______________ 
 

Le Ministère du Commerce et de l'Industrie saurait gré à la Mission Permanente d'Haïti auprès de 

l'Office des Nations Unies et des autres Organisations Internationales à Genève de bien vouloir 
notifier à l'Organisation Mondiale du Commerce que la République d'Haïti n'octroie pas de subvention 
au sens de l'article 25.1 de l'Accord sur les subventions et les mesures compensatoires de l'art XVI:1 

du GATT de 1994. 

Le Ministère du Commerce et de l'Industrie saisit l'occasion pour renouveler à la Mission Permanente 
d'Haïti auprès de l'Office des Nations Unies et des autres Organisations Internationales à Genève 
l'assurance de sa haute considération. 

 
__________ 


